
______________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Nom du bénéficiaire / Raison sociale du demandeur pour les personnes morales : ____________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________

Adresse du siège social de l’entreprise :  ___________________________________________________________________________________

Code postal :|__|__|__|__|__| Commune : _______________________________________________________________________________

 : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    Mél : __________________________________________________________________________

Représentant(e) légal(e) (personne désignée par les statuts) :

Nom, Prénom :____________________________________________________________________________________________

Nom, Prénom du responsable du projet (si différent) : _________________________________________________________________

Pour les associations     :  

N° de récépissé en préfecture : _________________________________ N° RNA _________________________________________________

Moyens Humains (au 31 décembre de l'année écoulée)

Nombre En équivalent temps 
plein (ETP)

Personnels salariés |__|__|__| |__|__|__|

Volontaires (personne engagée pour une mission d'intérêt général par un 
contrat spécifique par ex. service civique)

|__|__|__| |__|__|__|

Personnels mis à disposition ou détachés par une autorité publique |__|__|__| |__|__|__|

Total des moyens humains |__|__|__| |__|__|__|

Nombre d'adhérents (personne ayant marqué formellement son adhésion aux statuts de l'association)

Nombre d'adhérents TPE - PME |__|__|__|

Nombre d'adhérents autres entreprises |__|__|__|

Nombre d'adhérents organismes de formation ou de recherche |__|__|__|

Nombres d'autres types d'adhérents |__|__|__|

N° 53006*01 

FORMULAIRE DE DEMANDE D'AIDE 
DISPOSITIF NATIONAL D'AIDE A L'INVESTISSEMENT IMMATÉRIEL POUR LES ENTREPRISES AGROALIMENTAIRES (DINAII)

APPEL À PROJET DINAII AC AU TITRE DE L’ANNÉE 2025
Transmettez le présent formulaire de demande complété et signé, accompagnée des pièces complémentaires, 

à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) de Provence-Alpes-Cote d’Azur
132 Boulevard de Paris – 13003 Marseille  et conservez en un exemplaire.

Le présent formulaire doit concerner une seule action collective. Dans le cas où le porteur déposerait plusieurs projets en même  
temps, un formulaire pour chacun doit être déposé auprès de la DRAAF.
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INTITULE DU PROJET

N° OSIRIS : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|

DATE DE RÉCEPTION : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION - NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE SECTION

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR



Une action collective peut être constituée de plusieurs sous-actions.
Chaque sous-action doit être détaillée dans une fiche sous-action selon le modèle du point 6 ci-dessous.

a) Nature et descriptif du projet en quelques phrases     (contexte, objectifs, type d’action, thèmes, etc) :
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________________

b) Calendrier prévisionnel des réalisations

Date prévisionnelle de début : ______________________ (mois, année) 

Date prévisionnelle de fin :___________________(mois, année)

c) Type d’action

Action collective – Appel à projet régional                                    Export collaboratif– Appel à projet national   

     Les dépenses indiquées ci-dessous correspondent au cumul des dépenses inscrites dans chacune des fiches sous-actions.

Dépenses totales Montant prévisionnel en € sans arrondi

  (préciser :  ☐ HT ou   TTC)☐

Dépenses sur facture liées à l'action |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|

Frais salariaux liés à l'action collective

(voir méthode de calcul détaillée pour la fiche action)
|__|__|__| |__|__|__|, |__|__|

Frais de déplacement, d'hébergement et de restauration |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|

Dépenses générales indirectes – forfait de 20 % appliqué au montant total de frais 
salariaux liés à l'action 

|__|__|__| |__|__|__|, |__|__|

TOTAL |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|

     Attention (cf. notice pour plus de détail)

• frais salariaux : le plafond journalier correspond à un maximum de 400€/jour
• frais de déplacements : en plus des pièces justificatives des dépenses, la justification du motif est demandée
• pour les dépenses externes supérieures à 1 000 €HT fournir un devis et pour celles supérieures 3 000 € HT: fournir 

minimum 2 devis (sauf si la prestation intellectuelle est sans équivalent, dans ce cas plafonnement à 600€ HT).
• pour les dépenses générales indirectes, une justification du plafond de 20% sera effectuée au moment de la demande 

de paiement de solde (exceptée pour le régime coopération SA. 108057 et le règlement de minimis). Si les dépenses 
sont inférieures à 20%, la différence entre les deux montants sera déduite de la dépense éligible. 

Financeurs sollicités Montant en €

sans arrondi

  (préciser :    HT  ou     TTC)☐ ☐

Financeurs publics :
Ministère  de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|

Conseil Régional ________________________________ |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|

Autre |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|

Sous-total financeurs publics |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|

Auto - financement |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|

TOTAL général |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|
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L'ACTION COLLECTIVE

DEPENSES PRÉVISIONNELLES ET PLAN DE FINANCEMENT GLOBAL



 

Je demande (nous demandons) à bénéficier des aides aux actions immatérielles collectives au titre du
      DiNAII

    Je suis informé(e) (nous sommes informés)
 que l’éligibilité du public cible est une condition majeure pour l’attribution de l’aide de l'Etat au titre du 

DiNAII et que pour vérifier cette éligibilité, je dois m’assurer que les participants ou destinataires de l’action 
pour laquelle je sollicite l’aide sont des PME du secteur agroalimentaire et  qu'elles ne sont pas des  « 
entreprises en difficulté », d'après la définition européenne (une entreprise remplissant au moins l’une des 
conditions listées au point 18 de l’article 2 du RGEC).

 qu’en cas d’irrégularité ou de non respect de mes (nos) engagements,  le remboursement des sommes 
perçues sera exigé, majorées d’intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans préjudice 
des autres poursuites et sanctions prévues dans les textes en vigueur.

    J'atteste (nous attestons) sur l’honneur :
 Ne pas avoir sollicité pour le même projet, une aide autre que celles indiquées sur le présent formulaire de  

demande d’aide, pour la même action collective
 L’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes,
 Que l'organisme au nom duquel j'interviens est à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, 

fiscales et comptables,
 Ne pas récupérer la TVA (si les dépenses sont présentées TTC),
 Que je n’ai pas commencé l’exécution de ce projet avant la signature de cette demande d'aide.

    Je m’engage (nous nous engageons), sous réserve de l’attribution de l’aide :
 A réaliser les actions du programme prévues dans la présente demande d’aide,
 A respecter la réglementation relative aux aides d’État et vérifier l’éligibilité du public cible,
 A informer la DRAAF de toute modification de ma situation, de la raison sociale de ma structure, des  

engagements ou du projet,
 A permettre / faciliter l’accès à ma structure aux autorités compétentes chargées des contrôles pour 

l’ensemble des paiements que je sollicite pendant 10 années à partir de la date du paiement du solde de 
la subvention,

 A ne pas solliciter à l’avenir, pour ce projet, d’autres crédits (publics), en plus de ceux mentionnés dans le 
tableau « financement du projet »,

 A  assurer  la  publicité  relative  à  l’intervention  d’un  financement  de  l’État  sur  mes  médias  de  
communication (plaquette, site web, présentation...), à prendre les mesures nécessaires pour que les  
bénéficiaires des actions financées au titre du DiNAII soient informés de la participation financière de  
l’État,

 A détenir, conserver, fournir tout document permettant de vérifier la réalisation effective de l’opération 
et/ou de démontrer que l'aide accordée revient effectivement aux opérations figurant dans la présente  
demande, qui pourrait être demandé par l’autorité compétente pendant 10 années à partir de la date du 
paiement  du  solde  de  la  subvention  :  factures  et  relevés  de  compte  bancaire  pour  des  dépenses 
matérielles, tableau de suivi du temps de travail pour les dépenses immatérielles, comptabilité… .
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ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR



Afin de faciliter mes démarches auprès de l’administration,

 j’autorise
 je n’autorise pas (1)

l’administration à transmettre l’ensemble des données nécessaires à l’instruction de ce dossier à toute structure publique chargée de  
l’instruction d’autres dossiers de demande d’aide ou de subvention me concernant.

(1) Dans ce cas, je suis informé(e) qu’il  me faudra produire l’ensemble des justificatifs nécessaires à chaque nouvelle demande d’aide.  
Toutefois, cette option ne fait pas obstacle aux contrôles et investigations que l'administration doit engager afin de procéder aux vérifications 
habituelles découlant de l'application des réglementations européennes et nationales.

Pièces
Type de demandeur 

concerné Pièce jointe
Pièce déjà 

fournie
Non 

concerné

Exemplaire original du présent formulaire de demande 
d’aide complété et signé

Tous demandeurs



Relevé d’identité bancaire (ou copie lisible) du porteur  
Copie  de  la  pièce  d'identité  en  cours  de  validité  (CNI  ou 
passeport) du représentant légal

 

Rapport d'activité   
Budget prévisionnel de l'année en cours  
Composition CA et bureau

Si le demandeur est une 
structure publique ou une 

association

  

Exemplaire des statuts
  

Délibération de l’organe compétent approuvant le programme 
de l'action et le plan de financement   

Fiche action complétée voire dupliquée selon les sous-actions
(annexe 1bis)

Tous demandeurs


Pièces justificatives des dépenses prévisionnelles (devis)
  

Copies des demandes déposées auprès des autres financeurs 
publics la même année
Copie  des  accords  de  financements  des  autres  financeurs 
publics la même année Le cas échéant













Attestation "de minimis entreprise" si nécessaire (annexe 7 et 
7 bis)

  

Annexe 9 de présentation du projet Seulement pour les projets 
d'export collaboratif

 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à instruire votre dossier de demande d’aide publique.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des informations
qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à la  
DRAAF.

Je, soussigné (e), Nom, Prénom: ______________________________________________________________________________

Agissant en qualité de: ______________________________________________________________________________________

Fait à ____________________________________________________ Le ______________________________________________

Signature(s) du demandeur:
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PIÈCE JUSTIFICATIVES À FOURNIR



 

DINAII - Dispositif national d’aide à l’investissement 
immatériels pour les entreprises agroalimentaires 

 
 
 

Annexe 1bis : Fiche sous-action 
 
 

Chaque sous-action de l’action collective doit être présentée en utilisant la fiche sous-action ci-après  
 

Porteur du Projet  
 

Intitulé de la sous-action  
 

Numéro de la sous-action  
Nature  (1)  

 
Entreprises 

bénéficiaires indirectes de 

l'action (2) 

Nombre, caractéristiques 

Contexte et enjeux Présenter le contexte, les enjeux et la problématique principale, le cas 

échéant le lien avec une action précédemment réalisée.   

 

Description de la sous-action 

 

 

 

Décrire précisément la sous-action avec son contenu, le type 

d’accompagnement, le nombre de jours d’accompagnements intra et inter-

entreprise, et si recours à un prestataire externe. 

Durée de la sous-action Préciser les dates de début et de fin 

Résultats 

 attendus 

Qu'est-ce que l'action apporte de nouveau ? 
 Nouvelles entreprises accompagnées 
 Apport au niveau des entreprises en termes de compétitivité, 

compétence et emploi, impact environnemental... 

 

Livrables  

(qui seront transmis avec la demande de 

paiement de solde et devront mentionner 

le cofinancement du MASA)   
 

 

 Rapport d’exécution Répartition réelle des moyens humains 
impliqués dans cette étape 

 Compte rendu de réunions ou de COPIL 
 Liste des bénéficiaires/dépt, domaine d'activité, effectif salarié... 
 Liste et qualité des participants aux journées 
 Résultats d’enquête 
 Diagnostics et plans d'action réalisés 
 Guide mis en place ou support pédagogique 
 … 

Indicateurs de suivi et d'impact 

du projet 

Ces indicateurs doivent permettre de suivre l'évolution du projet ainsi que ses 
impacts. Ils peuvent être sociétaux, environnementaux ou économiques, et 
doivent être déclinés temporellement avec des objectifs pour la période de 
réalisation du projet. 
Exemple : 

 Sociétaux : amélioration des conditions de travail, favorise 
l'installation,… 



 Environnementaux : réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
protection de la ressource air/eau/sols, réduction des déchets et 
valorisation des co-produits, 

 Économiques : création de valeur ajoutée, réduction des coûts de 
production/logistique/commercialisation, développement de nouveaux 
marchés, gain de temps/financier grâce au développement d'outils 
numériques, … 

 
 DÉPENSES  

Dépenses sur facture liées à 

l'action (3) 

Nature 

 

Montant sans 

arrondi 
  (préciser :☐   HT ou 

☐   TTC) 

 

 
|__|__|__| |__|__|__| 

 

 
|__|__|__| |__|__|__| 

 

 
|__|__|__| |__|__|__| 

 

 

TOTAL 

 

 

|__|__|__| 

|__|__|__| 

Frais salariaux (4) 

Nom et prénom de 

l'agent 
Fonction 

 

Nb total de jours 
travaillés du 

 …/…/…. au 
 …/…/…. 

Montants des frais 

salariaux liés à la 

sous-action 

sans arrondi 

 

 
  |__|__|__| |__|__|__| 

 

 
TOTAL  |__|__|__| |__|__|__| 

Les frais de déplacement, 

d'hébergement et de 

restauration 

Description des 

dépenses 
  

Montant de la 

dépense éligible 

sans arrondi 
(préciser :☐   HT ou 

☐   TTC) 

Transport 

 
  |__|__|__| |__|__|__| 

Hébergement 

 
  |__|__|__| |__|__|__| 

Restauration   
|__|__|__| |__|__|__| 
 

 TOTAL  
|__|__|__| |__|__|__| 
 

Dépenses générales indirectes – 

forfait de 20 % (5) 
Total : |__|__|__| |__|__|__| 

Coût total de 

la sous-action 

sans arrondi 

|__|__|__| |__|__|__|, |__|__| €    

Financements 

sollicités totaux 

sans arrondi 

MASA : |__||__||__| |__||__||__|, |__||__| 

Conseil Régional XXX |__||__||__| |__||__||__|, |__||__| 

Autre (préciser)  |__||__||__| |__||__||__|, |__||__| 

 
 (1) - Conseil audit et diagnostic ; formation et mutualisation ; coopération 
 
(2) -  Qui participent à l'action mais ne bénéficient pas d'aide      

 



(3)  Intervenant extérieur, location de salle, conception, réalisation, prestation de service, etc. 
 
(4) Le montant des frais salariaux liés à la sous-action se calcule ainsi : salaire chargé pour la période concernée 
(salaire brut + les cotisations patronales) x le nombre de jours consacrés à l'action / le nombre total de jours 
travaillés pour la même période 

 
Total brut chargé annuel = Salaire brut de l'agent annuel+ Charges patronales annuelles 
Montant des frais salariaux liés à l'action = Total brut chargé annuel *Nombres de jours passés pour l'action / 
Nombre total de jours travaillés sur la période 
Le nombre de jours travaillés par an peut varier selon les modalités d’application de l’aménagement du temps de 
travail choisies dans la structure qui demande l’aide. Son mode de calcul doit être justifié et pourra faire l’objet d’un 
contrôle. 
 
(5) Les dépenses imputables à la réalisation du projet, et qui ne sont pas ventilées sur les différents postes de 
dépenses directes (liées à l'action et les frais de rémunération du personnel) sont des dépenses indirectes. Il s’agit 
des coûts logistiques des agents ayant travaillé sur les actions du projet (de loyer, d’électricité, chauffage, internet, 
téléphone, informatique, frais postaux, fournitures de bureau, frais de copie, de formation…). Elles sont éligibles et 
établis de manière forfaitaire au moment de la demande d’aide. Une justification sera effectuée au moment de la 
demande de paiement de solde, si les dépenses indirectes sont inférieures à 20% la différence entre les deux 
montant sera déduite de l’aide finale. Pour le régime SA. 108057 et le règlement de minimis entreprise, des options 
de coûts simplifiés peuvent être appliquées et la justification n’est pas nécessaire. 

 



Compte
nature de la dépense *

coût du 01/01/N-1 au 

31/12/N-1

606 ACHATS NON STOCKEE DE MATIERE ET  FOURNITURES 0

60611 Eau

60612 Electricité

60613 Chauffage

60616 Carburant

6063 Fournitures entretiens et petit equipement

6064 Fournitures admnistratives

61 SERVICES EXTERIEURES 0

612 Crédit bail

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

6138 Redevances logiciels
614 Charges locatives et de co-propriété

615 Entretiens et réparations - Maintenance

616 Prime assurance

617 Etudes et recherche

6181 Documentation générale

6183 Documentation technique

6187 Prestations admnistratives

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 0

6211 Interimaires

6212 Stagiaires

622 Honoraires

623 communication

626 Frais postaux et de télécommunication

6280 Cotisations professionnelles

6283 Formation continue

62881 Participation service commun

6284 Frais de recrutement

6285 Prestations de gardiennage

6286 Prestation de nettoyage

62888 Prestations de services

64 CHARGES DE PERSONNEL ADMNISTRATIVE NON AFFECTABLE 0

6411 Rémunération personnel

6451 Charges patronales

64555 Charges sociales sur congés payés

6418 Remunération sur CET

64544 Mutualisation chomage

6478 Tickets restaurant

65 AUTRES CHARGES 0

6578 Charges spécifiques

6516 Droits de reproduction

66 CHARGES FINANCIERES 0

66111 Intérêt des emprunts

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0

6711 Intérêt moratoires

6752 VCEAC Immo corporelles 

6756 Valeurs Compt.immos cédés

678 Autres charges exceptionnelles

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0

6811 Immo incorporelles

68158 Provisions

7 VENTES, PRESTATIONS DE SERVICES,REMBOURSEMENT 0

7083 Loyers

756 Produits des cessions

781 Quote part subvention investissement 

781510 Reprise de provisions

75882 Remboursements

TOTAL 0

0

#DIV/0!

#DIV/0!

#DIV/0!

Cachet et signature

Annexe 5 : Tableaux justificatifs des dépenses

Frais généraux indirectes Action (plafond à 20%)

Certifié exact et sincère, le (date)

Frais salariaux directement liés à l'action 

Plafond frais généraux indirect (20% frais salariaux de l'action)

Nombre de jours total travaillés en N-1 par tous les agents de la structure

soit, coût jour frais de structure : 

Nombre de jours travaillés sur l'action

Frais généraux réel indirectes Action 

Nom, Prénom et fonction du représentant de la structure 



ANNEXE 7  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR  
à insérer dans toutes les demandes d’aide au titre du règlement (UE) 2023/2831 de la Commission européenne du 13 décembre 2023 

relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 

minimis, dit « règlement de minimis entreprise »  

  

Je suis informé(e) que la présente aide relève des « aides de minimis entreprise », conformément au règlement (UE) 2023/2831 de la 

Commission européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis.  

 

J’atteste sur l’honneur :  
A) avoir reçu (décision d'octroi ou, à défaut, montant payé) au cours des 36 mois précédant la demande d’aide la somme totale inscrite 

dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis entreprise » (en référence au règlement (UE) 2023/2831) :  

Intitulé de l’aide  

Numéro SIREN de  

l’entreprise bénéficiaire 

(9 chiffres)1  

Date de la décision 

d’octroi (ou date de 

paiement si absence 

de décision)  

Montant figurant dans la 

décision d’octroi (ou  

montant payé si absence de 

décision)  

        

        

        

        

Total (A) des montants d’aides de minimis entreprise déjà reçus  Total (A) =  
€  

B) avoir demandé mais pas encore reçu ni la décision correspondante ni le paiement relatif à la somme totale inscrite dans le tableau ci-

dessous au titre des aides dites « de minimis entreprise » (en référence au règlement (UE) 2023/2831) :   

Intitulé de l’aide  

Numéro SIREN de 

l’entreprise bénéficiaire 

(9 chiffres)1 

Date de la demande   Montant demandé  

 

         

         

         

         

Total (B) des montants d’aides de minimis entreprise déjà demandés mais pas 

encore reçus  
Total (B) =  

 

€  

C) demander, dans le présent formulaire, une aide relevant des aides dites « de minimis entreprise » (en référence au règlement (UE) 

2023/2831):  

Montant (C) de l'aide demandée dans le présent formulaire  (C) =  €  

   

Total [(A)+(B)+(C)] des montants à comptabiliser sous le plafond de minimis 

entreprise  
(A)+(B)+(C) =  

€  

Dates de la demande d’aide   

Si la somme totale des montants d’aides de minimis entreprise reçus et demandés mais pas encore reçus [(A)+(B)+(C)] excède 300 000 €, 

l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée ; sauf si l’instruction assurée par l’autorité publique peut écrêter le 

dépassement de la demande d’aide et octroyer une aide à hauteur d’un montant permettant de respecter les seuils imposés par la réglementation 

relative aux aides de minimis entreprise sur les trois ans.  Par exemple, si l’aide de minimis entreprise est accordée le 30/04/2024, 

conformément au règlement (UE) 2023/2831, afin de vérifier le respect du plafond de 300 000 € sur une période de trois ans (id. 36 mois), 

la période à prendre en compte est celle allant du 30/04/2021 au 30/04/2024. 

 

Cases à cocher :   

 Je déclare avoir mentionné sur la présente annexe l’ensemble des aides de minimis entreprise reçues au cours des 36 derniers mois  

  Je m’engage à conserver tout document permettant de vérifier l’exactitude de la présente déclaration pendant dix (10) exercices fiscaux 

à compter la date d’octroi de l’aide demandée   

 J’atteste sur l’honneur ne pas avoir reçu d’aides de minimis au titre d’autres règlements de minimis (règlements de minimis agricole, 

de minimis pêche ou de minimis SIEG)  

                                                                 
1 Le plafond d’aides de minimis est comptabilisé par « entreprise unique ». La notion d’« entreprise unique » est définie dans la notice explicative à cette annexe 
(paragraphe 3). Il convient d’inscrire également dans les tableaux les aides de minimis entreprise considérées comme transférées à votre entreprise en cas 
d’acquisition, de fusion ou de scission d’entreprise (voir notice explicative paragraphe 2).  
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 ou J’atteste sur l’honneur avoir reçu, ou demandé mais pas encore reçu, des aides de minimis au titre d’autres règlements de minimis 

(règlements de minimis agricole, de minimis pêche ou de minimis SIEG). Dans ce cas, je complète également l’annexe 7 bis.  

                                   

 Nom et prénom du représentant légal de l’entreprise, date et signature, cachet (le cas échéant)  

Les informations sollicitées sont obligatoires. À défaut, votre demande ne pourra pas être traitée.  

 

NOTICE EXPLICATIVE   

(pour compléter les annexes 7 et 7 bis)  
1. Non cumul des plafonds d’aides de minimis au-delà du plafond le plus 

élevé  

Les entreprises ayant bénéficié :  

- d’aides de minimis agricole au titre de leurs activités de production agricole primaire (plafond de 20 000 € sur une période de trois 

exercices fiscaux au titre du règlement « de minimis agricole » - UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 

l’agriculture modifié2), 

- d’aides de minimis pêche au titre de leurs activités dans la production primaire de produits de la pêche ou de l’aquaculture (plafond de 

30 000 € sur une période de trois exercices fiscaux au titre du règlement « de minimis pêche » - (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 

juin 2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de la pêche et de l’aquaculture modifié3), 

- d’aides de minimis SIEG (services d’intérêt économique général) (plafond de 750 000 € sur une période de trois ans (id. 36 mois) au titre 

du règlement « de minimis SIEG » - (UE) 2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis octroyées à des entreprises fournissant des services d’intérêt 

économique général), 

doivent remplir, en plus de l’annexe 7, l’annexe 7 bis.  

Dans le cas où votre entreprise a bénéficié, en plus des aides de minimis entreprise, d’aides de minimis agricole, de minimis pêche ou de minimis 

SIEG dans le respect de leur plafond individuel respectif :   

 le plafond maximum d’aides est de 300 000€ en cumulant le montant des aides de minimis entreprise, agricole et/ou pêche,  

 le plafond maximum d’aides est de 750 000€ en cumulant le montant des aides de minimis entreprise, agricole et/ou pêche et SIEG. 

2. Transferts des encours de minimis en cas d’acquisition, fusion, scission d’une entreprise 

Si votre entreprise a repris une autre société dans le cadre de fusions ou acquisitions, et/ou a fait l’objet d’une scission en deux sociétés 

distinctes ou plus, elle doit tenir compte des aides de minimis reçues par la (ou les) entreprise(s) pré-existante(s) dans le calcul de son 

plafond d’aides de minimis.  

*En cas de fusion ou acquisition (reprise totale) d’une entreprise, la totalité des aides de minimis agricole et de minimis entreprise accordées à 

cette entreprise au cours des trois années précédentes, ou au cours de l’année fiscale en cours et des deux années fiscales précédentes le cas 

échéant, sont à comptabiliser dans le cumul des aides de minimis agricole et entreprise du repreneur. Afin d’identifier ces aides considérées comme 

transférées à votre entreprise lorsque vous remplissez les annexes 7 et 7 bis, le numéro SIREN auquel elles ont été attribuées doit être indiqué.  

Si la somme des aides de minimis entreprise, ainsi comptabilisées dans le cumul des aides de minimis entreprise du repreneur, génère un 

dépassement de plafond d’aides de minimis, il ne sera pas demandé au repreneur de remboursement dans la mesure où ces aides ont été 

préalablement légalement octroyées. Par contre, le repreneur ne pourra pas être éligible à de nouvelles aides de minimis entreprise tant que le 

plafond d’aides de minimis entreprise calculé sur trois années glissantes ne sera pas repassé en dessous de 300 000€.  

*En cas de scission en deux entreprises distinctes ou plus, il faut répartir les aides de minimis entreprise et de minimis agricole reçues avant la 

scission entre les différentes sociétés (résultant de la scission) en ne retenant dans le plafond d’aide de minimis de chacune que la part des aides 

de minimis versées au titre des activités conservées par celle-ci. Si une telle allocation n’est pas possible, les aides de minimis sont alors réparties 

proportionnellement sur la base de la valeur comptable du capital des nouvelles entreprises à la date effective de la scission.   

3. Notion « d’entreprise unique » 

Le numéro SIREN est le seul sous lequel les aides de minimis peuvent être comptabilisées. Des sociétés ayant un numéro SIREN commun, 

mais disposant chacune d'un numéro SIRET qui lui est propre, constituent une entreprise unique.    

Si votre entreprise relève de la définition « d’entreprise unique », vous disposez d’un seul plafond d'aides de minimis entreprise de 300 000 € 

commun à l’ensemble des entreprises assimilées à une seule et même « entreprise unique ». Dans ce cas, il faut absolument vérifier en 

complétant les annexes 7 et 7 bis que votre entreprise comptabilise bien à la fois les aides de minimis qui lui ont été octroyées avec celles 

des autres sociétés composant l’entreprise unique au titre du règlement (UE) 2023/2831. Ainsi, l’attestation sur l’honneur (en annexe 7 et 7 

bis) prévoit que pour chaque aide de minimis octroyée soit indiquée le numéro SIREN de la société l’ayant reçue au sein de l’entreprise 

unique.  

Par ailleurs, sont également considérées comme une entreprise unique, deux ou plusieurs sociétés ayant des numéros SIREN différents et 

entretenant entre elles au moins l’une des quatre relations suivantes :  

- une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre entreprise, ou  

- une entreprise a le droit de nommer ou révoquer la majorité des membres de l’organe d'administration, de direction ou de surveillance 

d’une autre entreprise, ou  

- une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d’un contrat conclu avec celle-ci ou en 

vertu d’une clause des statuts de celle-ci, ou   

- une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou 

associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci.    

4. Entreprises en difficulté  

                                                                 
2 Règlement UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2019/316 du 21 février 2019, (UE) 

2022/2046 du 24 octobre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis agricole ». 
3Règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2020/2008 du 8 décembre 
2020, (UE) 2022/2514 du 14 décembre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis pêche » 
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Les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective d’insolvabilité ne sont pas éligibles aux aides de minimis octroyées sous forme de prêts 

ou de garanties.   

5. Autres précisions  

Comment savoir si une aide est qualifiée d’aide de minimis entreprise ? La nature « de minimis » de l’aide est précisée sur le dossier de 

demande d’aide. Ce dossier fait référence au règlement (UE) 2023/2831 lorsqu’il s’agit d’une aide de minimis entreprise. En cas de doute, vous 

pouvez appeler l’autorité publique responsable de l’instruction de l’aide (DDT(M), services fiscaux, MSA, collectivités territoriales, etc.).  

Comment calculer le plafond si vous avez bénéficié d’une aide de minimis à titre personnel (par exemple sous forme de prise en charge de 

cotisations sociales) et que vous exercez votre activité au sein de différentes entreprises (plusieurs SIREN) ?  Vous devez répartir le montant de 

l’aide, au choix : soit à parts égales entre les différentes entreprises, soit au prorata du revenu provenant de chaque société.  

 

 

ANNEXE 7 bis  

(page 1/2)  

Complément à l’annexe 7 à remplir obligatoirement et uniquement par les entreprises exerçant, en plus des 

activités éligibles aux aides de minimis entreprise, des activités au titre desquelles elles ont reçu d’autres 

aides de minimis (agricole, pêche ou SIEG) 

   
 

  

• Si mon entreprise exerce, en plus des activités éligibles aux aides de minimis entreprise, des activités de production agricole 

primaire au titre desquelles elle a reçu des « aides de minimis agricole » (en application des règlements (UE) n°1408/2013 de la 

Commission du 18 avril 2013 modifié, dit « règlement de minimis agricole ») :  

 

J’atteste sur l’honneur :  
 

D) avoir reçu, et/ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l’exercice fiscal en cours et des deux exercices fiscaux précédents la 

somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis agricole » (en application des règlements (UE) n° 

1408/2013 modifié):  

Intitulé de l’aide  

Numéro SIREN de  

l’entreprise bénéficiaire  

(9 chiffres)1  

Date de la décision d’octroi 

(ou date de paiement si 

absence de décision) ou de  

demande de l’aide non 

encore reçue  

Montant figurant dans la 

décision d’octroi (ou  

montant payé si absence de 

décision) ou montant  

demandée si l’aide n’a pas 

été encore reçue  

        

        

        

        

        

        

        

Total (D) des aides reçues et/ou demandées mais pas encore reçues au titre 

du régime d’aides de minimis agricole  
Total (D) =  

€  

  

• Si mon entreprise exerce, en plus des activités éligibles aux aides de minimis entreprise, des activités dans la production 

primaire de produits de la pêche et de l’aquaculture au titre desquelles elle a reçu des « aides de minimis pêche » (en application 

du règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 modifié, dit « règlement de minimis pêche ») :  

 

J’atteste sur l’honneur :  
 

E) avoir reçu, et/ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l’exercice fiscal en cours et des deux exercices fiscaux précédents la 

somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis pêche » (en application du règlement (UE) n°717/2014 

modifié) :  

Intitulé de l’aide  

Numéro SIREN de  

l’entreprise bénéficiaire  

(9 chiffres)1  

Date de la décision d’octroi 

(ou date de paiement si 

absence de décision) ou de  

demande de l’aide non 

encore reçue  

Montant figurant dans la 

décision d’octroi (ou  

montant payé si absence de 

décision) ou montant  

demandée si l’aide n’a pas 

été encore reçue  

        

        

        



        

Montant (E) des aides reçues et/ou demandées mais pas encore reçues au 

titre du régime d’aides de minimis pêche  
Total (E) =  

€  

  

Total des montants des aides de minimis entreprise [(A)+(B)+(C)] en annexe 

7 et agricole (D) et pêche (E) en annexe 7 bis  [(A)+(B)+(C)]+(D)+(E) =  
€  

Si la somme totale des montants d’aides de minimis entreprise, agricole et pêche reçus et/ou demandés mais pas encore reçus 

[(A)+(B)+(C)+(D)+(E)] excède 300 000 €, l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée ; sauf si l’instruction assurée 

par l’autorité publique peut écrêter le dépassement de la demande d’aide et octroyer finalement une aide à hauteur d’un montant permettant de 

respecter les seuils imposés par les différents règlements de minimis sur les trois ans. Par exemple, si l’aide de minimis entreprise est accordée 

le 30/04/2024, conformément au règlement (UE) 2023/2831, afin de vérifier le respect du plafond de 300 000 € sur une période de trois ans 

(id. 36 mois), la période à prendre en compte est celle allant du 30/04/2021 au 30/04/2024. 
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ANNEXE 7 bis   

(page 2/2)  
  

  

• S’il a été confié à mon entreprise un service d’intérêt économique général (SIEG) au titre duquel elle a reçu des « aides de 

minimis SIEG » (en application du règlement (UE) 2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis octroyées à des entreprises fournissant 

des services d’intérêt économique général, dit « règlement de minimis SIEG ») : 

 

J’atteste sur l’honneur :  

 

F) avoir reçu, et/ou demandé mais pas encore reçu, au cours des 36 mois précédant la demande d’aide la somme totale inscrite dans le 

tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis SIEG » (en application du règlement (UE) 2023/2832) :  

Intitulé de l’aide  

Numéro SIREN de  

l’entreprise bénéficiaire  

(9 chiffres)1  

Date de la décision d’octroi  

(ou date de paiement si 

absence de décision) ou de 

demande de l’aide non 

encore reçue  

Montant figurant dans 

la décision d’octroi (ou 

montant payé si absence 

de décision) ou montant 

demandée si l’aide n’a 

pas été encore reçue  

        

        

        

        

        

Total (F) des aides reçues et/ou demandées au titre  du 

régime d’aides de minimis SIEG  
Total (F) =  

€  

  

 

Total des montants des aides de minimis entreprise [(A)+(B)+(C)] en annexe 

7 et agricole (D), pêche (E) + SIEG (F) en annexe 7 bis  
[(A)+(B)+(C)]+(D)+(E)+(F) =  

€  

Si la somme totale des montants d’aides de minimis  entreprise, agricole, pêche et SIEG reçus et/ou demandés mais pas encore reçus 

[(A)+(B)+(C)+(D)+(E)+(F)] excède 750 000 €, l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée ; sauf si l'instruction assurée 

par l'autorité publique peut écrêter le dépassement de la demande d’aide et octroyer finalement une aide à hauteur d'un montant permettant de 

respecter les seuils imposés par les différents règlements de minimis sur les trois ans. Par exemple, si l’aide de minimis SIEG est accordée le 

30/04/2024, conformément au règlement (UE) 2023/2832, afin de vérifier le respect du plafond de 750 000 € sur une période de trois ans (id. 

36 mois), la période à prendre en compte est celle allant du 30/04/2021 au 30/04/2024. 

  

  

Cases à cocher :   

 

 Je déclare avoir mentionné sur la présente annexe l’ensemble des aides de minimis reçues au cours des 36 derniers mois ou de l’exercice 

fiscal en cours et des deux exercices fiscaux précédents, le cas échéant 

 Je m’engage à conserver tout document permettant de vérifier l’exactitude de la présente déclaration pendant dix (10) exercices fiscaux 

à compter la date d’octroi de l’aide demandée   

  

  



  

  

  

  

                      Nom et prénom du représentant légal de l’entreprise, date et signature, cachet (le cas échéant)  
  
   
 

  

 Les informations sollicitées sont obligatoires. À défaut, votre demande ne pourra pas être traitée.  
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